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PARTIE 1 : RAPPORT D’ENQUETE



A. GENERALITES

1. Procédure

La société  AGORA (ex OCEAL) a déposé un dossier  de demande d’autorisation 
relatif à l’autorisation   d’exploiter des installations de stockage de céréales et d'engrais 
solides et liquides sur le territoire des communes d'Estrées-Saint-Denis et de Francières 
dans  le  cadre  de  la  législation  sur  les  Installations  Classées  pour  la  Protection  de 
l’Environnement (ICPE).

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  Territoires  de  l'Oise  a  demandé,  au 
président du Tribunal Administratif d'Amiens, la désignation d’un commissaire enquêteur 
pour conduire l’enquête publique relative à cette demande.

Monsieur Jean-Paul Tarantola a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par 
le Tribunal Administratif d'Amiens le 13 juillet 2011 (cf. Annexe I).

L’arrêté prescrivant l’ouverture de cette enquête publique, d’une durée d’un mois, du 
28  septembre  2011 au  28  octobre  2011,  a  été  promulgué par  le  Préfet  de  l'Oise  le  2 
septembre 2011 (cf. Annexe II).

2. Objet de l’enquête

La procédure « enquête publique » a pour objet d’informer le public et de recueillir 
ses appréciations, suggestions et contre-propositions préalablement à certaines décisions, 
afin de permettre à l’autorité compétente de disposer de tous les éléments nécessaires à son 
information.

L’enquête publique, objet de ce rapport, est relative à la demande d’autorisation par 
AGORA, au  titre  de  la  protection  de  l’environnement, d’exploiter  des  installations  de 
stockage  de  céréales  et  d'engrais  solides  et  liquides  sur  le  territoire  des  communes 
d'Estrées-Saint-Denis et de Francières.

Les activités dans cette installation relèvent, selon la nomenclature des ICPE, des 
rubriques 1331.III, 1131.1.c, 1131.2.c 1172, 2260.2.b et 2910 en régime « déclaration » et 
des  rubriques  1331.Iambe,  2160.a,  2175.1  en  régime   «  autorisation  »  avec  un  rayon 
d’affichage de 3 kilomètres.

L'extension  des  activités  du  site  de  la  société  AGORA, se  traduit  par  l'ajout  de 
cellules et  boisseaux de stockage de céréales d'une capacité  globale de 20 335 m3,  le 
remplacement du séchoir à céréales existant,  la reconstruction du bâtiment de stockage 
d'engrais  solides  à  base  de  nitrates  en  conformité  avec  les  dispositions  de  l'Arrêté 
ministériel du 13 avril 2010 relatif à ce type d'installation classée.

La société AGORA, propriétaire et gestionnaire des installations, est le demandeur et 
sera le titulaire de l’autorisation préfectorale d’autorisation.

Un dossier et un registre d’enquête ont été mis à la disposition du public aux mairies 
d'Estrées-Saint-Denis et de Francières, sièges de cette enquête pendant toute sa durée. 



Un dossier a également été déposé dans les mairies des communes touchées par la 
zone  d’affichage  dans  un  rayon  de  3  kilomètres  :  Bailleul-Le-Soc,  Cressonsacq, 
Grandvillers-Aux-Bois, Hémévillers, Moyvillers, Rémy, Rouvillers, à la sous-préfecture de 
Compiègne et  à  la  DDT bureau de l'environnement,  afin  d'y être  consulté,  aux heures 
d'ouverture des bureaux, par toute personne intéressée.

3. Etude du dossier d’enquête

Le  dossier  relatif  à  cette  enquête  publique  a  été  établi  par  la  société  GNAT 
Ingénierie, sous la maîtrise d’ouvrage d'AGORA.

Le dossier de demande d’autorisation est composé des parties suivantes : 

- 1 – un bibliographie ;  
- 2 – un glossaire ;
- 3 – une lettre de demande ;
- 4 – une étude d’impact sur l’environnement ;
- 5 – une étude de dangers ;
- 6 – une notice d’hygiène et sécurité ;
- 7 – un résumé non technique de l'étude d'impact ;
- 8 – un résumé non technique de l'étude des dangers ;
- 9 – une tierce expertise, par l'INERIS, de la partie de l'étude de danger, ainsi 

qu'un livret de réponses d'AGORA aux remarques soulevées.

Ce dossier comporte des annexes, des plans et des planches qui précisent certains 
points,  et,  notamment,  le plan des abords à l’échelle 1/2000ème,  le plan d’ensemble des 
installations à l’échelle 1/2000ème et les plans de masse et de détail des installations. 

Ce dossier a été soumis à la critique de la Direction Régionale de l’Environnement 
de l’Aménagement et du Logement de Picardie (DREAL) qui a estimé que les éléments du 
dossier  paraissaient  suffisamment  développés  pour  permettre  à  l’ensemble  des  parties 
prenantes d’apprécier, au cours de la procédure, les caractéristiques du projet d’exploitation 
de l’installation sur son site et au regard de l’environnement.

          B) DEROULEMENT DE L’ENQUETE

1. Le dossier d’enquête

Un exemplaire du dossier a été mis à la disposition du public, durant toute la durée 
de l’enquête, du 28 septembre 2011 au 28 octobre 2011, dans les neuf mairies concernées 
par  cette  enquête  :  Estrées-Saint-Denis,  Francières,  Sous-bailleur,  Cressonsacq, 
Grandvillers-Aux-Bois, Hémévillers, Moyvillers, Rémy, Rouvillers. Il était consultable par 
le public pendant les heures habituelles d’ouverture de ces mairies.

2. Registre d’enquête



J’ai côté et paraphé les deux registres d’enquête, établis par la préfecture de l' Oise.

Ces  registres  ont  été  mis  à  la  disposition  du  public,  durant  toute  la  durée  de 
l’enquête, du 28 septembre au 28 novembre 2011, aux mairie d'Estrées-Saint-Denis et de 
Francières, pendant les heures habituelles d’ouverture.

A l’issue de l’enquête, le 28 octobre 2011, j'ai clôturé les registres, qui comportent 32 
pages dont 19 pages réservées aux observations du public.

. 3. Information du public

L’affichage de l’arrêté prescrivant l’enquête publique a été effectué sur les tableaux 
d’affichage à l’extérieur des mairies concernées, dès le 13 septembre 2011, soit au moins 
quinze jours avant le début de l’enquête. 

L’arrêté a également été affiché par le pétitionnaire sur les lieux de l’installation à 
l'entrée du site.

Ces  affichages  sont  restés  permanents  et  accessibles  au  public  jusqu’à  la  fin  de 
l’enquête, le 28 octobre inclus. Je les ai vérifiés en partie lors de ma visite des lieux avant 
ou après mes permanences. Ceci est certifié bien effectué par les maires concernés (Cf. 
Annexe III).

La préfecture de l'Oise a procédé à l’information du public par voie de presse, auprès 
de deux journaux locaux, par publication de l’avis d’ouverture de l’enquête publique dans 
les rubriques « annonces légales » (Cf Annexe VI), et ce, en respectant les délais prescrits, 
avec une parution au moins quinze jours avant le début de l’enquête :

- Le Courrier Picard : le 12 septembre 2011

- Le Parisien : le 9 septembre 2011

La mairie d'Estrées-Saint-Denis a informé ses habitants de la tenue de l'enquête 
publique et des dates de permanence du commissaire enquêteur au travers du bulletin 
municipal n° 263 de septembre 2011.

4. Permanences

Conformément à l’arrêté du 2 septembre 2011, j’ai effectué cinq permanences :

- A la mairie d'Estrées-Saint-Denis

- le mercredi 28 septembre 2011, de 16h00 à 19h00,
- le samedi 15 octobre 2011, de 9h00 à 12h00,
- le vendredi 28 octobre 2011, de 16h00 à 19h00,

- A la mairie de Francières

- le jeudi 6 octobre 2011, de 16h00 à 19h00,
- le samedi 22 octobre 2011, de 9h00 à 12h00.



5. Incidents au cours de l’enquête

Rien à signaler.

6. Visite des lieux

J’ai visité les lieux, le 10 août 2011 avec Mr Morand, directeur industriel d'AGORA 
et interlocuteur du dossier. J’ai visité de nouveau les environs de l’installation après mes 
permanences  pour  voir  certains  points  du  dossier  sur  le  terrain  et  pour  vérifier  les 
affichages.

J'ai visité, accompagné de Mr Morand, le séchoir du site de Noyon qui est du même 
type que celui prévu dans le projet, visé par l'enquête, sur le site d'Estrées-Saint-Denis.

Je me suis ainsi fait une opinion quant à certaines de mes interrogations et questions 
du  public.  J’ai  également  vérifié  sur  place  certains  points  qui  font  l’objet  de  l’étude 
d’impact.

   7. Comptabilité des observations

 a) Le public

Il y a une observation sur le registre d’enquête déposé en mairie de Francières, et 
cinq observations sur le registre d’enquête déposé en mairie d'Estrées-Saint-Denis.

J’ai eu une dizaine de visites lors de mes permanences aux  mairies d'Estrées-Saint-
Denis et de Francières.

Aux dires  des secrétariats  des  autres  mairies concernées  il  y a  eu très  peu voire 
aucune consultation du dossier d’enquête.

 b) Les personnes publiques associées (PPA)

Le dossier a été soumis à la critique de la Direction Régionale de l’Environnement, 
de  l’Aménagement  et  du  Logement  de  PICARDIE (DREAL),  qui,  a  considéré  que  le 
dossier était complet et recevable par lettre du 9 août 2011.

 c) Les municipalités

A ma connaissance, les diverses municipalités concernées ont étudié le dossier de ce 
projet et ont émis les avis comme suit.

La municipalité de Francières a donné un avis favorable au projet par délibération du 
conseil municipal du 18 octobre 2011.

La municipalité d'Estrées-Saint-Denis a émis un avis favorable au projet avec une 
réserve par la délibération du conseil municipal du 3 novembre 2011. La  réserve porte sur 



la fermeture des ventelles, qui en cas d'accident sont conçues pour ne pas gêner la voie 
ferrée. Elles devront être, dans ce cas aussi, positionnées de manière à ne pas gêner les 
habitations(Cf. Annexe VII).

La municipalité de Cressonsacq décide de ne pas émettre d'avis s'opposant à ce projet 
par délibération du conseil municipal le 2 octobre 2011.

A ma  connaissance  les  municipalités  de  Bailleul-Le-Soc,  Grandvillers-Aux-Bois, 
Hémévillers, Moyvillers, Rémy et Rouvillers n’ont pas délibéré sur ce sujet et ne semblent 
pas avoir d’objection à sa réalisation.

8. Réunions avec le pétitionnaire

J’ai  été  reçu  par  le  pétitionnaire,  le  10  août  2011,  de  16h00  à  17h00.  Il  était 
représenté par M. Robert Morand, Directeur Industriel d'AGORA. Nous avons effectué une 
visite du site.

Cette  visite  m’a  permis  de  prendre  connaissance  du  dossier,  et  d’apporter  des 
réponses  à  mes  questions  techniques.  M.  Morand  m'a,  par  ailleurs,  remis  une  version 
informatisée  du  dossier,  ainsi  qu'un  exemplaire  du  livret  de  réponses  aux  remarques 
soulevées par la tierce expertise de l'INERIS.

J'ai effectué avec M. Morand, le 18 octobre 2011, de 11h15 à 12h15 une visite du site 
de Noyon. Ce site est équipé d'un séchoir de nouvelle génération, du même type que celui 
prévu pour le site d'Estrées-Saint-Denis. Je me suis ainsi fait une opinion quant à certaines 
de mes interrogations et questions du public

J’ai  vu  M.  Morand  à  l'issue  de  nombre  de  mes  permanences  et  à  la  clôture  de 
l’enquête, le 28 octobre 2011, pour discuter des différents points abordés lors de l’enquête 
et  portés  sur  mon procès-verbal  des  observations.  Il  m’a  précisé  certaines  données  du 
dossier et les réponses qui font l’objet de son mémoire.

9. Procès-verbal des observations, mémoire de réponse

Le 28 octobre 2011, après la clôture de l’enquête à 19h00, j’ai reçu le pétitionnaire et 
je lui ai communiqué sur place une copie des pages renseignées du registre d’enquête.

Le 2 novembre 2011 j’ai communiqué au pétitionnaire par messagerie et par courrier 
mon procès-verbal des observations (cf. annexe IV).

Le pétitionnaire  m’a adressé son mémoire en réponse le  14 Novembre 2011 par 
messagerie et j’ai reçu son courrier le 16 novembre 2011 (cf. annexe V).

Le 26 novembre 2011
Le Commissaire Enquêteur

Jean-Paul Tarantola
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ANNEXE IV

PROCES VERBAL DES OBSERVATIONS

Jean-Paul TARANTOLA à Fitz-James, le 1er novembre 2011
12 rue Ernest Renan
60600 Fitz-James
Tel : 06 65 15 85 40 

à
Monsieur Robert MORAND
Société AGORA
Impasse de la gare
60190 Estrées-Saint-Denis

Objet : - procès-verbal des observations du public suite à l’enquête publique « Installation Classée pour la 
Protection de l’Environnement » (ICPE) : installations de stockage de céréales et d'engrais solides 
et liquides sur le territoire des communes d'Estrées-Saint-Denis et de Francières.

Ref. : - Arrêté du 2 septembre 2011 de Monsieur le Préfet de l'Oise,
- Enquête publique du 28 septembre au 28 octobre 2011.

Monsieur,

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint, le procès-verbal des observations du public 
relatives à l’enquête publique sur votre demande d’autorisation d’exploiter des installations de 
stockage de céréales et d'engrais solides et liquides sur le territoire des communes d'Estrées-Saint-
Denis et de Francières.

Comme le prévoit l’arrêté en référence, vous êtes invité à produire un mémoire en réponse, 
dans un délai maximum de 12 jours. 

Pour ce faire vous pourrez également vous appuyer sur la copie des pages renseignées du 
registre que je vous ai remis après la clôture de l’enquête le 28 octobre 2011, et sur le classement 
par thèmes des observations comme indiqué au paragraphe B de mon procès-verbal.

Je vous prie de croire, Monsieur, à l’assurance de ma considération distinguée. 

Jean-Paul TARANTOLA
Commissaire Enquêteur



PROCES-VERBAL DES OBSERVATIONS DU PUBLIC
ENQUETE PUBLIQUE : ICPE

du 28 septembre au 28 octobre 2011

« autorisation d’exploiter des installations de stockage de céréales et d'engrais 
solides et liquides sur le territoire des communes d'Estrées-Saint-Denis et de 

Francières »

Les registres de l’enquête publique comportent six observations écrites du public. Les 
observations orales du public ont été toutes reprises dans les observations écrites.

A) Observations écrites sur le registre d’enquête

Registre tenu en mairie de Francières

N° 1 : observation de M. le Maire de Francières qui joint une délibération de 
son conseil municipal favorable au projet.

Registre tenu en mairie d'Estrées-Saint-Denis

N° 1 : observation de M. Morand, responsable industriel d'AGORA.
Il joint le plan d'une proposition de modification de l'entrée du site ayant pour 

but d' améliorer la gestion du trafic entrant.

N° 2 : observation de Mme Corda au travers d'une lettre jointe au registre.
Elle exprime sa gêne liée aux bruits des ventilateurs lorsqu'ils fonctionnent. 

Elle est surprise par les mesures acoustiques réalisées dans l'étude d'impact, qu'elle trouve 
trop réduites et réalisées à des horaires étonnants. 

Mme Corda  est  préoccupée  par  le  trafic  et  le  danger  qu'il  représente.  Elle 
s'interroge sur les moyens de le ralentir. Elle propose d'envisager une entrée par le côté 
ouest du site, par  «  le chemin du bois d'en bas », afin de délester une partie du trafic.

Mme Corda exprime par ailleurs son inquiétude vis-à-vis de la pollution liée 
aux particules de céréales qui volent au vent et à la potentielle prolifération de moustiques 
ou autres insectes dans les bassins de rétention d'eau.

Mme Corda demande quelle est la date prévue des plantations devant stabiliser 



le merlon de protection réalisé devant sa maison.
Par  ailleurs,  elle  demande  confirmation  de  la  réduction  des  périmètre  de 

sécurité Z1 et Z2 du PLU et veut savoir si la constructibilité de sa parcelle va s'améliorer.

N° 3 : observation anonyme au travers d'une lettre déposée en mairie.
Y sont critiqués le trafic, son danger induit et ses nuisances sonores jusque 

vers minuit certains jours de récolte.
Une interrogation est formulée sur la possibilité de délester une partie du trafic 

via « le chemin du bois d'en bas ».
Une information sur le PLU et le périmètre de sécurité est demandée.

N° 4 : observation de Mme Leclercq.
Elle exprime son mécontentement à propos de la gêne sonore occasionnée par 

les ventilateurs et met en doute la qualité de l'étude d'impact à ce sujet. Elle demande si 
une  insonorisation  des  ventilateurs  existants  et  futurs  est  possible.  Elle  souligne 
l'exaspération des riverains face à ce problème et demande des garanties sur l'absence de 
nuisances sonores liées à l'installation d'un nouveau séchoir.

Inquiétude exprimée sur la qualité de l'air présente et futur (follicule de mais et 
autres poussières). Mme Leclercq s'interroge sur la présence et l'efficacité des filtres dans 
les anciennes et nouvelles installations.

Questionnement exprimé sur le trafic et ses nuisances.
Interrogation sur les problèmes potentiels  dus  à la  présence des bassins de 

rétention d'eau tel que bactéries, insectes, rats, odeurs nauséabondes.
Mme Leclercq voudrait savoir si une alarme et un plan d'information sur les 

précautions  à  prendre  par  les  habitants  riverains  en  cas  d'explosion,  d'incendie  ou 
d'incident ont été élaborés.

Elle demande par ailleurs si l'arborisation prévue masquera bien le site.

N°5: observation de M. Alain et Mme Lionnet.
Ils  expriment  leur  accord avec toutes  les  observations  exprimées par  Mme 

Leclercq et  Mme Corda.  Mme Lionnet demande si  le fonctionnement des ventilateurs 
peut être limité aux seules heures de la journée.

B) Classement des observations par thèmes

Thème 1 : circulation, trafic routier 
Observations n° 1, 2, 3, 4, 5 du registre d'Estrées-Saint-Denis.



Évolution quantitative du trafic, vitesse du trafic, délestage possible par le « chemin du 
bois d'en bas ».

Thème 2 : nuisances sonores
Observations n° 2, 3, 4, 5 du registre d'Estrées-Saint-Denis.
Bruits  générés  par  les  installations,  ventilateurs  notamment.  Bruit  générés  par  la 
circulation des camions et tracteurs.

Thème 3 : Poussières et qualité de l'air
Observations n° 2, 3, 4, 5 du registre d'Estrées-Saint-Denis.
Inquiétudes sur la persistance, voir l'augmentation de la pollution par des particules de 
céréales avec la construction du nouveau séchoir.

Thème 4 : Zone de risque
Observations n° 3, 4, 5 du registre d'Estrées-Saint-Denis.
Nouveaux  dimensionnement  des  périmètres  de  sécurité  Z1  et  Z2 du PLU.  Procédure 
d'information et d'alerte des riverains du site en cas d'incident grave.

Thème 5 : Aménagement paysager
Observations n° 3, 4, 5 du registre d'Estrées-Saint-Denis.
Aménagement  du  merlon  et  des  bordures  du  site,  choix  du  type  de  végétation  et 
participation du public.
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PARTIE 2 : CONCLUSION ET AVIS MOTIVE



A) CONCLUSION 

1. Avis sur le déroulement de l’enquête

L’enquête relative au projet  d'extension des  installations  de stockage de 
céréales et d'engrais solides et liquides sur le territoire des communes d'Estrées-
Saint-Denis et de Francières s’est déroulée du 28 septembre 2011 au 28 octobre 
2011.

Par  la  décision  du  13  juillet  2011  du  Président  Tribunal  Administratif 
d'Amiens et par l’arrêté du 2 septembre 2011 du Préfet de l'Oise, j’ai été désigné 
en qualité de commissaire enquêteur pour diligenter cette enquête publique. J’ai 
rencontré le pétitionnaire, le 10 août 2011. Lors de cet entretien, une présentation 
du projet ainsi qu'une visite du site m'ont été proposées. Mr Morand, Directeur 
Industriel d'AGORA m'a par ailleurs remis une version informatisée du dossier 
d'enquête, ainsi qu'un fascicule de réponse aux remarques soulevées par la tierce 
expertise de l'INERIS, afin que je puisse l’étudier sérieusement. J’ai pu disposer 
du dossier complet par la préfecture le 7 septembre 2011. 

La publicité relative à cette enquête a été large, avec des parutions de l’avis 
d’ouverture de l’enquête publique dans deux journaux à forte diffusion locale, un 
affichage permanent à l’extérieur des mairies concernées (sept communes), et à 
l'entrée du site AGORA, à la disposition du public dès le 13 septembre 2011. 

     L’avis d’enquête est également paru sur le site Internet de la 
Préfecture à  l'adresse  suivante  :  http://www.oise.equipement-
agriculture.gouv.fr/agora-a-estrees-st-denis-et-a1830.html.

La commune  d'Estrées-Saint-Denis a par ailleurs diffusé l'information au 
travers de son bulletin municipal du mois de septembre 2011, ce qui a renforcé la 
publicité de cette enquête.

J’estime donc que l’information du public a bien été réalisée.

Le  dossier  soumis  à  l’enquête  publique  est  complet  et  conforme  à  la 
réglementation. Il est clair et explicite.

J’ai effectué cinq permanences, et j’ai eu une dizaine de visiteurs. Il y a eu 
une  réelle  et  bonne  coopération  des  mairies  de  d'Estrées-Saint-Denis  et  de 
Francières. pour  que  tout  se  déroule  correctement  pendant  l’enquête  et, 
notamment, la mise à disposition d’un local indépendant pour la tenue de mes 
permanences. 

J’ai effectué plusieurs visites des lieux pour vérifier les affichages et voir 
sur le terrain certains points du dossier.

J’estime que les permanences se sont toutes déroulées en stricte conformité 
avec l’arrêté et que leur nombre était très largement suffisant. Le public a pu être 
reçu et s’entretenir avec le commissaire enquêteur sans aucune contrainte.

http://www.oise.equipement-agriculture.gouv.fr/agora-a-estrees-st-denis-et-a1830.html
http://www.oise.equipement-agriculture.gouv.fr/agora-a-estrees-st-denis-et-a1830.html


L’enquête a été clôturée le 28 octobre 2011, conformément à l’arrêté. J’ai 
remis de suite au pétitionnaire une copie des pages renseignées du registre et je 
lui ai adressé mon procès-verbal des observations du public le 2 novembre 2011 
par messagerie et par courrier.

Le pétitionnaire m’a adressé son mémoire en réponse le 14 novembre 2011 
par messagerie et par courrier.

Conformément à l’arrêté du 2 septembre 2011, le conseil municipal des 
communes concernées devait donner son avis, par délibération dès l’ouverture de 
l’enquête et  au plus tard dans les quinze jours suivants la clôture du registre 
d'enquête. La commune  de Francières, à la périphérie de laquelle l’installation 
objet  de  cette  enquête  est  en  partie  située  a  donné  un  avis  favorable.  La 
commune d'Estrées-Saint-Denis  a émis un avis favorable, avec une réserve sur 
la fermeture des ventelles, qui en cas d'accident sont conçues pour ne pas gêner 
la voie ferrée. Elles devront être, dans ce cas, aussi positionnées de manière à ne 
pas gêner les habitations.

La  commune  de  Cressonsacq  ont  decidé  de  ne  pas  émettre  d'avis 
s'opposant au projet.

Les  communes de Bailleul-Le-Soc,  Grandvillers-Aux-Bois,  Hémévillers, 
Moyvillers, Rémy et Rouvillers n’ont pas délibéré sur ce sujet et n’ont pas, à ma 
connaissance d’observation à formuler sur ce projet.

Compte tenu de tout ce qui précède, j’estime que l’enquête s’est déroulée 
en conformité avec la réglementation, le pétitionnaire et les mairies concernées 
ayant  respecté leurs obligations.

2. Avis sur les observations et les réponses

    2.1. Le public

Il y a eu 6 observations du public. Un certains nombre de sujets reviennent 
souvent et j’ai donc décidé de regrouper les observations suivant les cinq thèmes 
ci-après.

 . Thème 1 : circulation, trafic routier 

Observations n° 1, 2, 3, 4, 5 du registre d'Estrées-Saint-Denis.
Évolution quantitative du trafic, vitesse du trafic, délestage possible par le 

     « chemin du bois d'en bas ».

Le pétitionnaire indique dans son mémoire en réponse :



Avis du commissaire enquêteur
J’estime  que  l’argumentation  développée  par  le  pétitionnaire  est  

parfaitement cohérente et justifiée. Le trafic devrait diminuer compte tenu de la  
plus grande capacité de stockage du site qui évitera des transferts pendant la  
collecte. L'utilisation de l'entrée de secours (accès pompier) est une possibilité  
qui  réduirait  davantage les  nuisances liées  aux trafic.  Cette  proposition fera  
l'objet  d'une  recommandation  de  ma  part.  L'aménagement  du  rond  point  à  
l'entrée du site a pour but de réduire la vitesse du trafic entrant dans le site,  
comme le souligne le pétitionnaire un bilan de son efficacité devra être réalisé.  
Le  pétitionnaire  a  par  ailleurs  proposé  le  premier  jour  de  l'enquête  une  
modification de l'entrée du site afin d'éviter une congestion du trafic au niveau  
de la gare SNCF.

. Thème 2 : nuisances sonores

Observations n° 2, 3, 4, 5 du registre d'Estrées-Saint-Denis.
Bruits générés par les installations, ventilateurs notamment. Bruit générés 
par la circulation des camions et tracteurs.

Le pétitionnaire indique dans son mémoire en réponse :

Avis du commissaire enquêteur
L'étude d'impact indique que les niveaux sonores du  projet en limite de  

propriété  du  site  seront  inférieurs  au  niveau  résiduel.  L'insonorisation  des  



ventilateurs  existants,  le  choix  d'équipements  les  plus  silencieux  pour  les  
nouvelles installations et  les écrans acoustiques supplémentaires créés par la  
présence du nouveau bâtiment de stockage d'engrais et du merlon de terre au  
sud du site devraient permettre une diminution des nuisances sonores ressenties  
par les riverains. La réponse du pétitionnaire me convient parfaitement.

. Thème 3 : Poussières et qualité de l'air

Observations n° 2, 3, 4, 5 du registre d'Estrées-Saint-Denis.
Inquiétudes sur la persistance, voir l'augmentation de la pollution par des 

particules de céréales avec la construction du nouveau séchoir.

Le pétitionnaire indique dans son mémoire en réponse :

Avis du commissaire enquêteur
Le nouveau séchoir remplace celui utilisé avant le projet. J'ai pu visiter le  

site de Noyon avec le séchoir en marche. J'ai constaté sur place l'efficacité du  
système de filtration et  de collecte des poussières. Les nouvelles installations  
devraient donc permettre une diminution notable de la gêne lié aux particules de  
céréales.  

. Thème 4 : Zone de risque

Observations n° 3, 4, 5 du registre d'Estrées-Saint-Denis.
Nouveaux dimensionnement des périmètres de sécurité Z1 et Z2 du PLU. 

Procédure  d'information  et  d'alerte  des  riverains  du  site  en  cas 
d'incident grave.

Le pétitionnaire indique dans son mémoire en réponse :

Avis du commissaire enquêteur
Ces  précisions  sont  de  nature  à  rassurer  les  requérants.  Les  

préconisations de l'INERIS, lors de la tierce expertise de la partie de l'étude de  



dangers  relative  au  nouveau  bâtiment  de  stockage  d'engrais  solides  du  site  
AGORA  d'Estrées-Saint-Denis  et  concernant  la  maîtrise  du  risque  le  plus  
important qu'est la décomposition auto-entretenue (DAE) des engrais NPK sont  
entièrement reprises par le pétitionnaire: un stockage  exclusif des engrais NPK 
dans les cases faisant 5 mètres de large. Un système de détection infrarouge  
capable d'asservir la fermeture des ventelles situées côté voies ferrées et  des  
exutoires supplémentaires au droit du stockage NPK complétant le dispositif. 

Les nouvelles installations, qui seront aux dernières normes en vigueur,  
devraientt pouvoir permettre une réduction des périmètres de protection Z1 et  
Z2, liés à l'activité du site, dans le PLU d'Estrées-Saint-Denis.

. T  hème 5   : Aménagement paysager

Observations n° 3, 4, 5 du registre d'Estrées-Saint-Denis.
Aménagement  du  merlon  et  des  bordures  du  site,  choix  du  type  de 

végétation et participation du public.

Le pétitionnaire indique dans son mémoire en réponse :

Avis du commissaire enquêteur
Le  pétitionnaire  confirme  sa  volonté  de  consultation  des  riverains  sur  

l'aménagement du merlon, ce qui montre son soucis de concertation Sa réponse  
me convient parfaitement.

2.2. Les municipalités

Les  deux communes sur  lesquelles  ce projet  se situe,  ont  émis  un avis 
favorable au projet. La commune  de Francières a donné un avis favorable. La 
commune d'Estrées-Saint-Denis a émis un avis favorable, avec une réserve sur la 
fermeture des ventelles, qui en cas d'accident sont conçues pour ne pas gêner la 
voie ferrée. Elles devront être, dans ce cas aussi, positionnées de manière à ne 
pas gêner les habitations.

J’estime que  cette réserve est de fait levée par le pétitionnaire qui se doit 
de respecter ses engagements, et on ne peut en douter sans justifications étayées. 
Ainsi  toutes  les  mesures  compensatoires  qui  sont  inscrites  dans  le  dossier 
d’enquête du pétitionnaire seront menées à bien. Il appartiendra aux responsables 
concernés de s’en assurer tel que cela est prévu par la réglementation.

 



2.3. Les personnes publiques associées (PPA)

La  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du 
Logement  de  PICARDIE  (DREAL),  au  travers  de  l'avis  de  l'autorité 
administrative  de  l'état  sur  l'évaluation  environnementale,  a  considéré  que  le 
dossier était complet et recevable et n’a pas émis d’objection au projet. Elle a 
noté que le dossier d’autorisation comprend une étude d’impact et une étude de 
dangers qui démontrent la prise en compte suffisante de l’environnement.

B) AVIS MOTIVE

1. Motivations

D’une part,  je suis  convaincu que l’enquête s’est  parfaitement  déroulée 
conformément à la réglementation. 

D’autre part, compte tenu du travail que j’ai effectué pour cette enquête et, 
notamment,  l’étude  du dossier,  les  investigations  sur  le  terrain,  l’analyse  des 
observations  du  public,  l’analyse  du  mémoire  en  réponse  du  pétitionnaire, 
l’analyse  des  avis  des  municipalités  concernées,  l’analyse  de  l’avis  de  la 
DREAL, les entretiens et  réunions avec le pétitionnaire,  mon avis résulte des 
motivations ci-après.

Considérant que :

- le projet respecte la réglementation ;
- le projet n'aura pas d'impact sur la faune et la flore ;
- le projet est parfaitement compatible avec les objectifs de développement 

de la commune pour cette zone, et respecte son plan local d’urbanisme ;
- le dossier est complet, et la description des impacts et des dangers ainsi 

que celle des mesures compensatoires fait l’objet de justifications étayées ;
-  le dossier précise les nuisances éventuelles et leurs traitements ; 
-  les  requêtes  ont  été  étudiées  avec  soin  suivant  les  différents  thèmes 

qu’elles abordent, et ont toutes reçu de la part du pétitionnaire des explications 
étayées  que  j’estime  pertinentes,  convenables  et  suffisantes,  comme  je  l’ai 
indiqué ci avant ; 

- les communes sur lesquelles est situé le projet y sont favorables ; 
- le projet permet une réduction de la zone de protection des risques et 

améliore la sécurité du voisinage ;
- la DREAL a estimé que le dossier d’autorisation démontrait une prise en 

compte suffisante de l’environnement ;

J’émets un avis favorable au projet avec une recommandation.

Ma recommandation :

 comme annoncé par le pétitionnaire,  l'utilisation de l'entrée de secours 



(accès pompier) par les engins agricoles arrivant du nord doit être étudiée et mise 
en œuvre.

2. Avis global sur le projet

Avis favorable avec une recommandation.

J’exprime  un  avis  favorable  à  la  demande  d’autorisation  de  la  société 
AGORA afin  d’exploiter des  installations de stockage de céréales  et  d'engrais 
solides  et  liquides  sur  le  territoire  des  communes  d'Estrées-Saint-Denis  et  de 
Francières dans le  cadre de la  législation sur les  Installations  Classées  pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE), objet de cette enquête publique que j’ai 
diligentée du 28 septembre 2011 au 28 octobre 2011. 

Je recommande au pétitionnaire, conformément à ses réponses, d'étudier et 
de  mettre  en  œuvre l'utilisation de  l'entrée  de  secours  (accès  pompier)  par les 
engins agricoles provenant du nord du site.

Le 26 novembre 2011
Le Commissaire Enquêteur

Jean-Paul Tarantola
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